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L'?TAT ET L'EXCLUSION EN FRANCE. 
LES RESSORTS D?VOIL?S 

D'UNE POLITIQUE D'ASSISTANCE 

Apr?s le TGV ? Satolas1, le mouvement des ch?meurs de 1997 fait son entr?e 
dans les Annales... Non par un travail d'enqu?te aupr?s des int?ress?s mais pour 

analyser les r?cits qui devaient accompagner la demande de subsides, et qui ?taient 

exig?s par V administration pour justifier de l'aide promise par le gouvernement dans 
le cadre du Fonds d'urgence sociale en janvier 1998. 

En ouvrant ce dossier, qu'il soit dit que le lecteur assiste ici ? une invention 

d'archives auxquelles ne resteront pas insensibles ceux qui cherchent ? faire l'histoire 

des ? exclus ? d'hier et d'ailleurs, en ?tudiant les traces et l'?cho de fragments de 

vies bris?es que laissent entendre de tels t?moignages. On saura donc gr? ? l'auteur 

d'avoir laiss? ces textes ? l'?tat brut, quand l'?motion qui sourd de chacun d'entre 

eux est servie par l'analyse tendue qu'il en fait. Dans le m?me temps, l'historien des 

?poques plus recul?es qui recourt aux archives judiciaires retrouvera sans peine les 

probl?mes que pose l'exploitation de ce type de mat?riel : le biais et la contrainte 

qu'impose la source, le truchement du scribe 
? 

voire, dans certains cas, de l'inter 

pr?te... Car la source, dans le cas de la plainte comme ici de la demande d'aide, 

pr?-dispose, par ses normes, les argumentaires qui peuvent et doivent ?tre mis en 

uvre. Si ces r?cits fondent la perspective anthropologique retenue par l'attention ? 

leurs formes et contenus, la production du document est tout autant l'objet de l'?tude, 

par la mise en critique de la proc?dure administrative choisie. Or, dans ce d?voilement 

double et sym?trique des ressorts de l'assistance sollicit?e et octroy?e, l'administration 

change les r?gles du jeu en d?pla?ant ses objectifs, et les int?ress?s font montre de 
calculs strat?giques en s'y adaptant. C'est la relation du ?sujet? d?muni face ? 

l'?tat qui est ainsi repos?e, et la construction d'une figure sociale par l'autorit? 

publique qui est en jeu. 

I. N?4, juillet-ao?t 2000, pp. 845-869. 
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LA SUPPLIQUE 
Strat?gies rh?toriques et constructions identitaires 

dans les demandes d'aide d'urgence 

Didier Fassin 

Si l'individualisme, d?fini par Louis Dumont comme l'id?ologie qui 
constitue l'individu en tant qu'? ?tre moral, ind?pendant, autonome et ainsi 

(essentiellement) non social1 ?, est souvent donn? pour une caract?ristique 
essentielle de ce que Charles Taylor appelle ? l'identit? moderne ?, encore 

faut-il consid?rer avec Robert Castel que les implications n'en sont pas les 
m?mes pour tous et qu'? un ?individualisme positif?, conqu?rant, celui 
du lib?ralisme, s'oppose un ? individualisme n?gatif ?, d?socialisant, celui du 

paup?risme2. Selon la position que l'individu occupe dans le monde social, 

l'injonction d'?tre ind?pendant et autonome ne saurait avoir la m?me signifi 
cation, impliquant d'un c?t? les potentialit?s d'une r?alisation de soi et de 
l'autre les contraintes de la construction d'une identit? impos?e. 

Cette in?galit? se manifeste avec une force particuli?re dans les disposi 
tifs par lesquels l'?tat social d?veloppe, ? l'?gard des pauvres, le double 

registre politique des droits du citoyen et des obligations de l'assist?, pour 

reprendre la distinction ?tablie par Georg Simmel3. De ceux qui pr?tendent 
recevoir une aide sociale au titre de la solidarit? nationale, on attend en 

effet qu'ils donnent en ?change une contribution ? la hauteur de leurs moyens 
et d?sormais, plus que leur force de travail devenue vaine avec le ch?mage 
structurel, c'est la mati?re de leur existence qu'ils sont somm?s d'appor 
ter : dans les missions locales d'insertion comme dans les commissions 

1. Louis Dumont, Essais sur l'individualisme. Une perspective anthropologique sur l'id?olo 

gie moderne, Paris, Le Seuil, 1985, p. 84. 

2. Charles Taylor, Les sources du moi. La formation de Videntit? moderne, Paris, Le Seuil, 

[1989] 1996, p. 465. 
3. Georg Simmel, Les pauvres, Paris, PUF, [1908] 1998. 
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d'attribution de logement, le solliciteur doit se raconter non seulement pour 

justifier ce qu'il demande, mais plus encore pour manifester sa bonne 
volont?4. Comme le remarque Robert Castel : 

Qui ne peut payer autrement doit continuellement payer de sa personne, 
et c'est un exercice ?puisant. Ce m?canisme se voit bien dans les proc?dures 
de contractualisation du RMI : le demandeur n'a rien ? apporter que le 
r?cit de sa vie avec ses ?checs et ses manques, et on scrute ce pauvre 

mat?riau pour d?gager une perspective de r?habilitation afin de ? construire 
un projet ?, de d?finir un ? contrat d'insertion ?. Les fragments d'une biogra 
phie bris?e constituent la seule monnaie d'?change pour acc?der ? un droit5. 

Prestation sociale totale, la relation de don et de contre-don qui se noue 
autour des pauvres met toujours en uvre bien plus que des ?changes 

mat?riels, selon des logiques dont Bronislaw Geremek a montr? les perma 
nences et les transformations au long de l'histoire europ?enne6. Dans les 
soci?t?s contemporaines, contre les biens qu'ils re?oivent pour vivre, c'est 
leur vie m?me en tant que r?cit, mis en forme par eux et remis en bon 

ordre par les pouvoirs publics, qui est donn?e. 
Les b?n?ficiaires de l'?tat social ne sont toutefois g?n?ralement pas 

dupes des attentes qui existent ? leur ?gard 
? la conformit? de l'assist? 

? des normes de bonne conduite. Ils d?veloppent ainsi des m?canismes 

d'adaptation et des jeux de n?gociation, dans lesquels la part de la normalisa 
tion subie et du d?tournement tactique est toujours difficile ? ?tablir. Quoi 

qu'il en soit, ces m?canismes et ces jeux, ?labor?s au cours des interactions 
avec les services publics, engagent l'individu dans une pr?sentation de lui 

m?me dont on peut supposer qu'elle n'est pas sans effet sur la construction 
de son moi7 ? sinon moral, tout au moins social ?, surtout si l'on tient 

compte de la r?p?tition de ces interactions et du temps qu'elles repr?sentent, 
aussi bien dans l'anticipation de la sc?ne et la pr?paration du r?le que dans 
la r?alisation de la premi?re et l'ex?cution du second. Pour Michel Messu : 
? Les situations d'assistance, comme toutes les situations sociales, partici 
pent de ce qui fait l'identit? de l'individu8. ? Cette identit? est ? la fois 
socialement diff?renci?e et historiquement d?termin?e, 1'? identit? d'assist? ? 

4. Isabelle Astier ? 
Chronique d'une commission locale d'insertion ?, in J. Donzelot (?d.), 

Face ? l'exclusion. Le mod?le fran?ais, Paris, ?ditions Esprit, 1991, pp. 59-81 ; Philippe 
Warin, ? Les relations de service comme r?gulations ?, Revue fran?aise de sociologie, xxxiv-1, 

1993, pp. 69-95 ; Fran?ois Ymard-Duvernay et Emmanuelle Marchal, ? Les r?gles en action : 

entre une organisation et ses usagers ?, Revue fran?aise de sociologie, xxxv-1, 1994 ; Monique 
Mouli?re, Thierry Rivard et Alain Thalineau, Vivre le RMI des deux c?t?s du guichet, Paris, 

Syros, 1999. 

5. Robert Castel, Les m?tamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, 

Paris, Fayard, 1996, p. 473. 

6. Bronislaw Geremek, La potence ou la piti?. L'Europe et les pauvres du Moyen Age ? 
nos jours, Paris, Gallimard, 1987. 

7. Erving Goffman, La mise en sc?ne de la vie quotidienne, t. I, La pr?sentation de soi, 

Paris, ?ditions de Minuit, [1956] 1973. 
8. Michel Messu, Les assist?s sociaux. Analyse identitaire d'un groupe social, Toulouse, 

Privat, 1991, p. 22. 
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du ch?meur de Marienthal en 1930 n'?tant pas la m?me que celle du sans 

emploi fran?ais dans les ann?es quatre-vingt-dix, ? la fois parce que la 
r?alit? objective de la protection sociale a chang? et parce que la relation 

subjective au travail s'est transform?e. Toute analyse en termes d'identit? 
doit ainsi s'efforcer de prendre en compte cette double dimension de diff? 
renciation sociale et de d?termination historique, faute de quoi elle se 
condamnerait ? une r?ification culturaliste dont la ? culture de la pauvret? ? 

donne la mesure9. 

L'obligation de se raconter pour justifier sa position de solliciteur, que 
l'on peut assimiler ? une forme de confession la?que, donne lieu le plus 
souvent ? des r?cits produits oralement au cours d'entretiens dans le cadre 
formalis? d'une ? ?valuation sociale ?, en vue de l'obtention d'une presta 
tion particuli?re, ou plus informel d'une ? consultation sociale ?, ayant 
plut?t pour objectif une orientation vers les dispositifs adapt?s. Parfois, 
ils donnent lieu cependant ? une production ?crite, soit dans une lettre 

spontan?ment envoy?e ? un service social, soit dans un formulaire codifiant 

plus ou moins pr?cis?ment les r?gles de la narration. C'est ce type de 
mat?riau qui a ?t? recueilli lors de la mise en place du Fonds d'urgence 

sociale (FUS) en janvier 1998 par le gouvernement fran?ais, ? la suite 
du mouvement dit ? des ch?meurs et des pr?caires10 ?. On peut rappeler 
bri?vement la gen?se de cette mesure. Au cours de l'?t? pr?c?dent, la 

suppression des ? fonds sociaux ? de l'UNEDIC, qui servaient de volant 
financier pour r?soudre les probl?mes les plus pr?occupants des demandeurs 

d'emploi, avait entra?n? une mobilisation sociale sans pr?c?dent en ce 

qu'elle concernait des cat?gories que l'on avait jusqu'alors consid?r?es 

incapables de s'organiser11. Cette mobilisation avait atteint son point culmi 
nant en d?cembre 1997, avec notamment des dizaines d'occupations d'an 
tennes d'ASSEDIC, et avait b?n?fici? d'un ?cho m?diatique large et d'une 

l?gitimit? sociale forte ? l'approche des f?tes de No?l. Pouss? par la vigueur 
du mouvement autant que par la vague de sympathie qu'il suscitait, le 

premier ministre avait spectaculairement annonc?, le 12 janvier, le d?blo 

cage d'une somme symbolique d'un milliard de francs pour r?pondre, 
expliquait-il, aux besoins les plus urgents. Mesure exemplaire de ce que 
Pierre Bourdieu appelle ? la charit? d'?tat12 ?, cette aide obtint la pacifica 
tion sociale escompt?e, la mobilisation amor?ant peu apr?s sa d?crue et les 
associations de d?fense des ch?meurs et pr?caires prenant m?me part, ici 
et l?, au dispositif de distribution des secours. 

Si le Fonds d'urgence sociale appara?t avec le recul comme une mesure 
sans lendemain, il n'en est pas moins significatif d'un triple point de vue13. 

9. Oscar Lewis, ? The Culture of Poverty ?, Scientific American, 215-4, 1965, pp. 19-25. 
10. Didier Demazi?re et Marie-Th?r?se Pignoni, Ch?meurs : du silence ? la r?volte. Sociolo 

gie d'une vie collective, Paris, Hachette, 1999. 

11. Peter Bagguley, From Protest to Acquiescence. Political Movements of the Unemployed, 
Londres, Macmillan, 1991. 

12. Pierre Bourdieu, ? La demission de l'?tat ?, in P. Bourdieu (?d.), La mis?re du monde, 

Paris, Le Seuil, 1993, pp. 219-228 (sp?cialement p. 223). 
13. Didier Fassin et Anne-Claire Defossez, Une charit? d'?tat. La mise en place du Fonds 

d'urgence sociale en Seine-Saint-Denis, Rapport d'?tude n? 1, Bobigny, CRESP, 2000. 
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Premi?rement, il marque un certain retour de l'?tat 
? via ses services 

d?concentr?s qui furent les ma?tres d' uvre du processus 
? sur la sc?ne 

de la bienfaisance qu'il n'a certes jamais totalement abandonn?e, mais de 

laquelle il s'?tait d?gag? avec les lois de d?centralisation : m?me s'il s'agis 
sait plus de produire des signes que de mettre en uvre des moyens, les 
acteurs locaux en ont eu conscience, que ce soit pour s'en r?jouir ou pour 
le d?crier. Deuxi?mement, il op?re comme un r?v?lateur de la gravit? des 
situations que le recueil de donn?es socio-?conomiques objective cr?ment : 

? cet ?gard, il eut une v?ritable fonction d'apprentissage pour les pouvoirs 
publics dont les agents d?couvrirent des r?alit?s dont ils n'avaient gu?re 
id?e jusqu'alors. Troisi?mement, il marque le souci des administrateurs du 

Fonds de d?velopper de nouvelles proc?dures de gestion de la mis?re : ? la 
formule traditionnelle de l'enqu?te sociale, conduite par un tiers, il pr?ten 
dait substituer une auto-?valuation des besoins, que le demandeur pr?sentait 
lui-m?me dans un dossier de sollicitation de l'aide. D'un d?partement ? 

l'autre, des diff?rences existent toutefois14. L'analyse qui suit se limite au 
cas de la Seine-Saint-Denis, dont la situation sociale peut, ? bien des ?gards, 
?tre consid?r?e comme ? la fois particuli?re, compte tenu de la d?gradation 
de sa situation socio-?conomique, et pourtant exemplaire, par la mani?re 
dont les trois faits mentionn?s se conjuguent. 

Parmi les vingt mille dossiers d?pos?s ? la Direction d?partementale 
des affaires sanitaires et sociales (DDASS), un ?chantillon de trois cents a 
?t? tir? au sort : cent demandeurs d'emploi, cent allocataires du RMI et 
cent salari?s (qui furent index?s respectivement sous les lettres D, R et S, 
suivies du num?ro de dossier). On s'est tenu aux donn?es d?claratives 

qui ne correspondent pas exactement aux d?finitions administratives, en 

particulier pour ce qui est des ? demandeurs d'emploi ?, qui repr?sentent 
les trois quarts des vingt mille solliciteurs du FUS (un quart est allocataire 
du RMI et un quart est salari?). Bien entendu, les trois sous-ensembles ne 
sont pas totalement disjoints, nombre d'allocataires du RMI se d?clarant 

?galement demandeurs d'emploi ; en proc?dant de la sorte, il s'agissait d'une 

part de reprendre les deux crit?res (demandeurs d'emploi et allocataires du 

RMI) qui avaient pr?sid? au calcul de la somme allou?e ? chaque d?parte 
ment, et, d'autre part, de permettre la repr?sentation suffisante d'une popula 

tion (les salari?s) que les pouvoirs publics ne s'attendaient pas ? trouver 

parmi les requ?rants ; cette proc?dure d'?chantillonnage implique que cha 
cun des trois sous-ensembles est repr?sentatif de la cat?gorie correspon 
dante, mais que l'ensemble des trois cents ne l'est pas stricto sensu de la 

population des solliciteurs. L'?chantillon ainsi constitu? a fait l'objet d'une 

analyse ? la fois qualitative et quantitative. On s'est int?ress? en particulier 
? la mani?re de se raconter et ? la fa?on de construire les argumentaires, 
tout en mettant en perspective cette ?nonciation subjective avec les donn?es 

objectives sur les situations, les ressources, les charges et les dettes. Le 

propos est ici de rendre compte des figures de rh?torique et des types 

14. Denis Bouget, Mieux conna?tre les publics, les probl?mes et les pratiques r?v?l?s par 
la mise en place des Fonds d'urgence sociale en France, Rapport de synth?se, Nantes, 1999. 
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d'identit?s produits dans ces demandes, non dans un souci d'esth?tisation 
mais dans le but de comprendre les implications politiques d'une telle mise 
en demeure d'?noncer sa souffrance en ?change de l'attribution d'une aide. 

On peut en effet, sans cynisme, concevoir ces textes courts comme des 
exercices de style, au sens o? l'entendait Raymond Queneau, c'est-?-dire 
des variations expressives sur le th?me oblig? de la pauvret?. La contrainte 
n'est ici cependant pas de nature litt?raire, elle est d'ordre moral. Il ne 

s'agit pas, comme chez les ma?tres de l'oulipo, d'une po?tique de la forme 
o? l'auteur invente ses propres r?gles d'?criture, mais d'une rh?torique de 
la mis?re o? le solliciteur s'efforce de se conformer aux normes suppos?es 
de l'administration. Telle est en effet la difficult? singuli?re de cet exer 

cice de style : le demandeur du FUS ne conna?t pas les crit?res d'attribution 
et ne peut donc qu'imaginer ce qu'ils sont. Le voile d'ignorance, dont parle 
John Rawls15, c'est du c?t? des usagers qu'il se situe : ? Ils ne savent pas 
comment les diverses alternatives affecteront leur propre cas et ils doivent 
?valuer des principes sur la seule base de consid?rations g?n?rales. ? En 
formulant sa requ?te, le demandeur ne peut donc que se projeter, plus ou 

moins consciemment, plus ou moins na?vement, dans le monde moral 

pr?sum? des agents de l'?tat, dont on sait combien il se trouve activement 
mobilis? dans les proc?dures d'attribution d'argent public16. Ce jeu de 

miroir, dans lequel le demandeur ?crit ce qu'il pense avoir le plus de chances 
de ? marcher ?, aussi bien en termes de contenu argumentatif que dans les 

modalit?s expressives elles-m?mes, se complique d'ailleurs encore dans 
certains cas lorsque, ne sachant pas ?crire ou estimant ne pas le faire 
suffisamment bien, il fait appel ? un interm?diaire : assistante sociale, 

membre d'association de ch?meurs, agent administratif dans le lieu m?me de 

r?ception des dossiers. Ces ?crivains publics vont alors se faire m?diateurs et 
tenter ? leur tour de formuler la sollicitation dans la rh?torique qui leur 
semble la plus efficace. Ainsi se dessinent des strat?gies narratives, souvent 

rudimentaires, parfois ?labor?es, dont le degr? de conscience, voire de 

calcul, n'est certes pas ?valuable, mais dont la n?gation ?quivaudrait ? ne 

pas reconna?tre aux pauvres la capacit? de s'adapter aux logiques contrai 

gnantes de l'aide sociale, voire de les d?tourner. Capacit? qui fait partie de 
cette ? identit? positive17 ? de l'assist? par laquelle une emprise minimale 
sur le monde social et sur l'histoire individuelle redevient possible. 

La demande formul?e dans le cadre du FUS pr?sente toutefois une 
double sp?cificit? par rapport aux modalit?s habituelles de sollicitations 
d'aides ?conomiques adress?es aux services sociaux. D'une part, elle est 
une interaction ? virtuelle ?, au sens qu'Erving Goffman donne ? ce qualifi 
catif18, c'est-?-dire qu'elle met en uvre une imputation ? en puissance ? 

des attentes et des exigences de l'institution : ? la diff?rence du demandeur 

15. John Rawls, A Theory of Justice, Oxford, Oxford University Press, 1973, pp. 136-137. 
16. Albert Ogien, ? Situation de d?cision : une analyse des pratiques d'attribution d'argent 

public ?, Droit et Soci?t?, 42/43, 1999, pp. 365-391. 
17. M. Messu, Les assist?s sociaux..., op. cit., p. 130. 

18. Erving Goffman, Stigmate. Les usages sociaux des handicaps, Paris, ?ditions de Minuit, 

[1963] 1975, p. 12. 
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d'un secours d'urgence face ? une assistante sociale, r?pondant ? ses ques 
tions et pouvant adapter ses r?ponses ? la r?ception qu'elles suscitent 

(apportant ?ventuellement un argument dont il n'avait pas eu l'id?e de faire 

usage), le solliciteur du FUS n'a en g?n?ral personne en face de lui ; il se 
trouve donc r?duit ? construire sa r?daction en s'imaginant les attentes et 
les exigences de l'administration, en s'effor?ant de se conformer ? l'image 

qu'il croit ?tre celle qu'ont les agents de l'?tat du pauvre m?ritant ou, plus 
exactement, du pauvre m?ritant d'?tre aid?. D'autre part, elle est un docu 

ment ? ?crit ? qui livre au chercheur la seule v?rit? du texte, ce qui n'im 

plique nullement, comme le remarque G?rard Noiriel ? propos des lettres 
de demandeurs d'asile19, que l'on pr?tende savoir si, effectivement, ces 
textes ? disent ou non la v?rit? ? : ? cet ?gard, le sociologue ou l'historien 
ne poursuivent pas le m?me objectif que le fonctionnaire charg? de distribuer 

l'argent public ou d'accorder l'asile politique et qui produit des jugements 
sur le bien-fond? des sollicitations afin d'?tayer sa d?cision selon des 

principes de justice (notamment en mettant en regard les d?clarations et les 
documents attestant l'urgence du besoin financier ou en appr?ciant la 

menace encourue par la personne en cas de retour dans le pays) ; les textes 
sont consid?r?s comme la pr?sentation que la personne a voulu faire de son 

cas, dans des circonstances particuli?res o? l'enjeu est l'obtention d'une aide. 
U identit? virtuelle qui se construit dans les demandes est donc en 

interrelation ?troite avec le travail rh?torique, et l'on ne saurait donc en faire 
une r?alit? d?finitivement fix?e : pr?cis?ment parce qu'elle est totalement 

conjoncturelle, ou plut?t relationnelle, elle peut ?tre pr?sum?e instable et, 
en particulier, susceptible de se modifier dans une autre situation o? il 

s'agirait, par exemple, de se montrer apte ? un emploi ou de s'engager 
dans un mouvement social. Les conditions m?thodologiques de recueil et 

d'analyse ne repr?sentent donc pas une limite ? la compr?hension sociolo 

gique, mais au contraire concordent avec les hypoth?ses th?oriques sur le 
caract?re strat?gique de ces constructions identitaires. D?s lors, faire de 
ces br?ves narrations la repr?sentation fid?le d'une situation sociale serait 
assur?ment surinterpr?ter le mat?riau et en perdre la signification. Pour les 

solliciteurs, il s'agit de rendre leur demande la plus convaincante et donc 
la plus efficace possible pour obtenir une assistance. Pour l'?tat, il s'agit 
de fonder une distribution juste de son aide en ?coutant la justification de 
ses pauvres. Au-del? cependant de cette logique administrative, on voit 

qu'il y va aussi de la construction d'une double relation de sollicitation et 
de sollicitude entre les citoyens et les pouvoirs publics. Si les lettres de 

protestation envoy?es ? un quotidien national que Luc Boltanski, Yann 
Dar? et Marie-Ange Sch?tz ont recueillies et analys?es rel?vent d'une 
histoire de la d?nonciation, les textes de justification que pr?sentent les 
demandeurs du FUS de Seine-Saint-Denis s'inscrivent, eux, dans une tradi 
tion de la supplique20. 

19. G?rard Noiriel, La tyrannie du national. Le droit d'asile en Europe, 1793-1993, Paris, 

Calmann-L?vy, 1991, p. 249. 

20. Luc Boltanski, Yann Dar? et Marie-Ange Schiltz, ? La d?nonciation ?, Actes de la 

recherche en sciences sociales, 51, 1984, pp. 3-40. 
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Qu'il faut, au moins, un sujet de l'assistance 

La supplique est une forme ancienne et conventionnelle par laquelle un 

sujet interpelle une autorit? lointaine pour en obtenir une faveur ou une 

gr?ce. Adress?e au roi sous l'Ancien R?gime, au patron au xixe si?cle, elle 
a toujours pour fonction de construire un rapport individualis? entre des 

personnes qui sollicitent et une personnalit? qui octroie, destin?es normale 
ment ? ne pas se rencontrer. Elle se pr?sente ainsi comme un appel ? une 
humanisation des rapports de domination qui se traduit par un traitement 

personnalis? et discr?tionnaire du requ?rant sur la base de la connaissance 
et de la reconnaissance de sa souffrance. Elle est un r?gime d'exception 
par laquelle une configuration concr?te et singuli?re peut ?tre extraite des 

logiques abstraites et universelles. Les deux significations du concept de 

sujet 
? ?tre conscient de soi et ?tre soumis au souverain ? se rejoignent 

ici. La supplique introduit une relation de subjectivation (par la singularisa 
tion de son cas, la personne se constitue comme sujet d?fendant lui-m?me 
sa demande face ? l'autorit?) en m?me temps que d'assujettissement (en 
sollicitant la prise en compte de sa situation particuli?re, la personne se 
reconna?t comme sujet s'en remettant ? la bienveillance de l'autorit?). Dans 
le cas du FUS, le texte que r?dige le demandeur et qu'il adresse au 

repr?sentant de l'?tat r?pond ? la fois ? l'attente de ce dernier pour qui le 

pauvre doit se constituer comme sujet ? responsable ? (ainsi que l'explique 
un membre de la commission d'attribution des aides : ? ? rencontre de 
l'habituelle proc?dure d'enqu?te sociale, nous avions retenu le principe 

d'une autonomie des personnes et de leur capacit? ? exprimer de mani?re 
claire leurs besoins ?), et ? l'imposition d'une nouvelle exigence de devoir 
? se raconter ? pour justifier l'aide financi?re (suscitant au demeurant l'ad 

miration des ?valuateurs des demandes dont l'un d'eux se souvient : ? Ce 

qui m'a frapp?, c'est la qualit? d'expression et de sensibilit?. ?) 
L'insertion d'un r?cit dans un formulaire administratif vise ainsi ? 

transformer la relation d'assistance, obligeant le pauvre ? pr?senter la 

description de son malheur avec, en contre-partie, l'assurance que ? l'ins 
truction des dossiers serait tr?s individuelle ?, selon les mots de l'un des 

responsables de la DDASS. Pour b?n?ficier des mille ? trois mille francs 

qui furent finalement octroy?s ? 72 % des demandeurs, il ne suffisait donc 

pas de d?cliner ses ressources, ses charges et ses dettes, d?ment attest?es 

par des documents vis?s par les agents qui re?oivent les dossiers (tableau 1). 
Il fallait aussi se montrer capable de se dire, d'expliquer sa situation, 
d'?noncer ses besoins et, au bout du compte, de convaincre cet interlocuteur 
lointain qu'est l'?tat (personnifi? par une commission d'attribution que 

pr?sidait le pr?fet ou, par d?l?gation, le directeur des Affaires sanitaires et 
sociales du d?partement). M?me si, bien souvent, le dossier ?tait tranch? 
sur les seuls arguments objectifs (la directrice de la DDASS de Seine-Saint 

Denis estime que, bien qu'il n'y ait pas eu de crit?res fix?s a priori, un 
? disponible par personne ? de mille francs s'est rapidement impos? comme 
valeur-seuil pour b?n?ficier de l'aide), il ?tait consid?r? comme essentiel 
? la relation d'assistance que le demandeur ait lui-m?me effectu? une 
? d?marche ? d'explicitation de son cas. 
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Tableau 1. ? Donn?es ?conomiques ?tablies ? partir des formulaires remplis 
par les 300 demandeurs d'aide 

Demandeurs d'emploi 
(n = 100) 

Allocataires du RMI 
(n = 100) 

Salari?s 
(n = 100) 

Ressources 
< 2 500 F 
2 500 ? 5 000 F 
>5000F 
moyenne (en F) 

33 

37 

30 

4 050 

28 
48 
26 

3 974 

1 
17 
82 

7 925 

Charges 
< 2 500 F 
2 500 ? 5 000 F 
> 5 000 F 
moyenne (en F) 

35 

49 

16 

3 273 

40 
50 
10 

2 954 

1 
48 
45 

4 950 

Dettes 
< 1 000 F 
1 000 ? 10 000 F 

> 10 000 F 
moyenne (en F) 

27 

32 

41 

14 219 

30 
42 
28 

9 384 

16 
38 
46 

18 381 

Disponible par personne 
<0F 
0 ? 1 000 F 
> 1 000 F 
moyenne (en F) 

34 

48 

18 

287 

21 
54 
25 

425 

10 
51 
39 

850 

Soit le texte suivant r?dig? par un homme ?tranger de quarante-trois 
ans, mari? et p?re de trois enfants, sans emploi comme son ?pouse, dont 
les revenus, constitu?s d'une allocation ch?mage compl?t?e ? hauteur du 

RMI, s'?l?vent ? 3 565 francs et dont les charges fixes de loyer, d'?nergie, 
de t?l?phone et de cantine scolaire atteignent 3 526 francs, correspondant 
? un ? disponible ?, selon l'expression du formulaire, de 39 francs pour les 

cinq membres de la famille, et un ? disponible par personne ? l?g?rement 
inf?rieur ? 8 francs par mois, toujours dans la terminologie officielle ; 
l'endettement est de 99 000 francs, essentiellement d? ? des retards de 

loyer21 : 

Je suis au ch?mage depuis ao?t 1992, j'ai plus retrouv? de travail ?tant 
en position suicidaire [.] Je ne vie plus mais je survie avec ma famille avec 

mes 2 294 par mois et quelques miettes d'allocations familiales, dieu seul 
sait et les responsables de CCAS de V. que la famille S. est une famille 

qui patoge dans la choucroute, qui ne s'en sort pas, ma mis?re, mes 

difficult?s, mes souffrances, s'accroient au jour le jour, moi et ma famille 
nous vivons dans un tiers monde. Mes difficult?s financi?res ont commenc?s 
au moment que je suis rentr? au ch?mage, l'impossibilit? de payer mes 

cr?dits, redevance, mes contraventions puisque je suis incapable de payer 
une carte orange de 4 zones pour aller chercher du travail, les arri?r?s de 

21. Les textes des demandeurs ont ?t? retranscrits sans correction aucune. 
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mon loyer qui s'?l?ve ? 60 000 et demain qui serait ? 70-80 par cette 

incapacit? de pouvoir subvenir sur le plan financier je suis aujourd'hui en 
menace d'expulsion, Je vous joinds tous mes factures impay?s comme 

pi?ces ? convictions, Je n'arrive pas ? joindre les deux bouts du mois pour 
manger. [Manquant de place, la personne a ajout? au-dessus de ce texte 

les deux lignes suivantes] Je suis tr?s actif pour la recherche du travail : 
l'ANPE-Int?rim-L'AIINEP et d'autres associations pour l'emploi. [Et ? la 

rubrique Montant de l'aide demand?e] 50 000 F Pour manger, avancer mes 

cr?dits, payer les factures et contraventions je vous demande. (D100) 

La commission attribua trois mille cinq cents francs d'aide d'urgence ? 
cette famille, soit l'?quivalent d'un mois de charges fixes, puisque, selon 
l'un des responsables de la DDASS, la d?termination du montant accord? 
ob?issait au souci de ? porter un message ? en donnant une somme ? qui 
soit identifiable ? par la personne. Autant que possible, il fallait que ? l'aide 
ait un sens, en ?pongeant une dette particuli?re comme une note d'?lectricit?, 
en permettant une d?pense impr?vue comme l'achat d'un chauffe-eau ou en 

rendant possible un projet comme l'envoi d'un enfant en classe de neige ?. 

La dialectique de la subjectivation et de l'assujettissement op?re donc aussi 
dans les r?gles que l'?tat se donne lui-m?me ? l'?gard de ceux dont il veut 

faire des sujets de l'assistance en m?me temps qu'il les constitue comme 
ses sujets assist?s. L'individualisation de l'intervention des pouvoirs publics 
est devenue, on le sait, une norme revendiqu?e de l'action publique. En 
fonction de chaque situation particuli?re, elle implique une r?orientation 
vers d'autres institutions plus aptes ? r?pondre dans la dur?e aux besoins 
des personnes. Dans le cas pr?sent comme dans beaucoup d'autres, la 
commission d'attribution, consciente du caract?re modeste de l'aide 

octroy?e par rapport au montant total de la dette dont elle ne repr?sentait 
que le trenti?me, assortit sa d?cision du conseil ? de prendre contact avec 

la Commission de surendettement aupr?s de la Banque de France ?. C'est 
dire que le secours financier accord? ?tait con?u, faute de mieux, comme 
? une bouff?e d'oxyg?ne ?, selon l'expression d'un responsable du Conseil 

g?n?ral ayant particip? ? la commission d'attribution, permettant dans ce 
cas de surseoir d'un mois ? l'expulsion en r?glant peut-?tre un loyer. 

Tel que l'entend cet homme, 1'? expos? de vos difficult?s ? devient une 

exposition de soi. Il s'agit bien en effet de s'exposer au double sens de 
s'offrir ? la vue et de se mettre en danger. Pour convaincre, si les ? pi?ces 
? conviction ? que sont les bulletins de versement d'allocation et les factures 

impay?es ne suffisent pas, il faut donner ? voir sa d?ch?ance (? ma mis?re, 
mes souffrances ?, ? nous vivons dans un tiers monde ?) et mettre son 
existence en jeu (? ?tant en position suicidaire ?, ?je ne vie plus mais je 
survie ?). En quelques lignes, un rapport de compassion, de sympathie et 
de proximit? doit ?tre cr?? : le lecteur dispensateur des secours doit ?tre 

touch?, ?motionnellement, mais aussi presque physiquement, par le pathos 
de la situation. Dans la permanence de la DDASS, o? des agents administra 
tifs sans formation sociale recevaient les demandeurs pour les aider ? 
constituer leur dossier, cette relation compassionnelle faisait partie de la 

strat?gie institutionnelle. Comme le dit un responsable : ? On a jet? en 
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p?ture aux d?favoris?s des personnes qui n'y connaissaient rien, mais qui 
pleuraient avec eux. ? Cette proximit? et cette sympathie, les associations 
de ch?meurs qui aidaient certains demandeurs ? constituer leur dossier 
disent pr?cis?ment y avoir ?t? tr?s sensibles. Pour le candidat ? l'aide, 
l'exercice ?tait n?anmoins d'autant plus difficile qu'il n'?tait pas seul ? 
?tre confront? ? de graves difficult?s et s'en doutait bien. La particularisation 
de son cas ne lui en apparaissait que plus n?cessaire. Elle passe par 
l'?nonc? de faits biographiques (? au ch?mage depuis ao?t 1992 ?), l'indica 
tion de la situation g?ographique (? carte orange de 4 zones ?), le rappel 
des donn?es chiffr?es (? mes 2 294 par mois ?), la justification de l'urgence 
(?je suis aujourd'hui en menace d'expulsion?), l'invocation de t?moins 

(? dieu seul sait et les responsables de CCAS de V. ?). La d?monstration 

que son cas est particulier est aussi la preuve que sa d?claration est sinc?re, 
et ce jusque dans la bonne volont? manifest?e par rapport ? la qu?te d'un 

emploi (?je suis tr?s actif pour la recherche du travail ?, avec la pr?cision 
des institutions impliqu?es dans cette activit?). Les ?nonc?s doivent sonner 
vrai et se donner pour v?rifiables. La v?racit? de la demande atteste la 
v?rit? du demandeur. 

Cette v?racit? doit cependant s'inscrire dans un espace de cr?dibilit?. 
Si la commission d'attribution avait fait de l'examen de chaque situation 
individuelle un principe de justice locale lui permettant d'entendre la v?rit? 

singuli?re de chacun, elle n'en ?tait pas moins vigilante, voire sourcilleuse, 
? l'?gard des demandeurs. Et bien que ses membres se d?marquent de la 

pratique ordinaire de l'assistance, en d?clarant que ? dans l'enqu?te sociale, 
il y a toujours un contr?le social ? et que ? l'assistante sociale v?rifie la 

vraisemblance des faits sous couvert de confidentialit? ?, ils n'en manifes 
tent pas moins un souci permanent de v?rification : les ? pi?ces justifica 
tives ? des revenus, des charges et des dettes sont une condition n?cessaire 
de l'obtention d'une aide, mais la possibilit? de ressources non mentionn?es, 
en particulier pour les adultes vivant chez leurs parents, fait toujours l'objet 
d'un examen attentif et, dans maints dossiers, le doute entra?ne le rejet. 
Dans ces cas, le r?cit n'est pas cru, parce qu'il ne trouve pas sa place dans 
ce que les ?valuateurs de la sollicitation sont en mesure de consid?rer 
comme cr?dible. Ainsi, un homme de vingt-sept ans, demandeur d'emploi et 
sans ressources, ne parvient-il pas ? emporter la conviction de la commission 
d'attribution dans la lettre, pourtant pr?cis?ment argument?e, qu'il joint ? 
son dossier : 

Apr?s avoir termin? un CES au mois d'octobre dernier, je me suis 
inscrit comme demandeur d'emploi aupr?s des ASSEDIC. Helas, jusqu'? 

maintenant je n'ai pas ?t? indemis? parce qu'il manque un document que 
j'ai du mal ? obtenir aupr?s de mon ancien employeur et ?a depuis le 
4 novembre 97, cela m'a plac? dans une situation financi?re tr?s difficile 
car je ne b?n?ficie depuis, d'aucune ressource d'aucune sorte. N?anmoins 

les recherches d'emploie repr?sentent une d?pense importante. Mes d?place 
ments sont tr?s limit? car il faut entre autre les enveloppes, les timbres, les 

journaux d'emploie divers, les cartes t?l?phonique et surtout la carte orange 
au moin de 4 zones. Sinon je suis bloqu? ?tant h?berg? normalement je 
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devais donner 1 200 F par mois afin de manger, de dormir, pour le chauffage 
et l'eau chaude, pour la machine ? laver le linge. Mes depuis le 4 novembre 

je n'ai pas pu donner le moindre centimes donc je dois depuis 3 600 F 
? la personne qui m'h?berge je ne sais plus quoi dire afin de la faire 

patienter... (DI) 

D?pos? aupr?s de l'antenne locale de l'ASSEDIC, le dossier fut transmis 
administrativement ? la DDASS, sans autre contribution du premier orga 
nisme que le tampon de son ? unit? d'accueil ?. Cette attestation fut toutefois 
insuffisante ? assurer la v?racit? de la demande ; la commission d'attribution 

notifia en effet au demandeur son refus en invoquant le fait que la sollicita 
tion ? ne comporte pas assez d'?l?ments (motivation et pi?ces justificatives) 
pour permettre une ?valuation m?me sommaire de votre situation ?. L'ab 
sence de toute ressource, d?j? improbable aux yeux des dispensateurs de 
l'aide qui multiplient les points d'interrogation dans la marge des rubriques 
? revenu ? et ? disponible ?, ?tait rendue litt?ralement incroyable par l'ab 
sence de toute preuve, alors que c'?tait pr?cis?ment la source des difficult?s 
de cet homme aupr?s des autres organismes. Le demandeur ?choue ici dans 

l'?preuve de v?rit? ? laquelle se soumet tout r?dacteur de supplique ? cause 
de l'invraisemblance de sa situation du point de vue de ses ?valuateurs. 
Situation sans issue, o? il faudrait justifier autrement que par des mots de 
n'avoir pas de justificatif ? produire, et o? la motivation ne peut jamais 
?tre assez motiv?e. L'expos? demand? par l'administration appara?t donc 
comme un exercice r?ellement d?licat. Ce qu'exprime un c?libataire de 
trente ans allocataire du RMI : 

?tant dans une situation de pr?carit? depuis mes 25 ans et habitant chez 
ma m?re qui ? aussi de gros probl?mes financier je m'autorise ? vous faire 
cette demande de fond d'urgence car je me retrouve dans une situation au 
dessous de la moyenne pour vivre ainsi que mes proches. Je ne sais pas 
trop comment vous formuler mes motivations mais tellement de probl?mes 
nous ?crase que cette argent me serait d'une grande utiliter ?tant donn? 
mes faible ressource m?me si je suis h?berg? ? 30 ans dans le foyer familiale 
o? les probl?mes sont v?cus au quotidien. (R60) 

L? encore, l'argumentaire n'emporta pas l'adh?sion de la commission qui 
rejettait la demande car le ? disponible par personne ? de 1 315 francs ne 

le faisait pas entrer dans les limites retenues pour l'obtention de l'aide. 
? Votre situation ne correspond pas aux conditions pr?vues par la circulaire 
du minist?re de l'Emploi et de la Solidarit? du 12 janvier 1998, ? savoir 
" 

personnes ou familles en d?tresse grave expos?es ? des risques s?rieux 

pour le maintien de leurs conditions d'existence 
" 

?, lui r?pondit-on en 

utilisant une formule ? l'?vidence g?n?rique, en d?calage par rapport au 
contenu de la sollicitation et, on l'imagine ais?ment, difficilement acceptable 
par le requ?rant au regard de son exp?rience quotidienne de la pauvret?. 
C'est qu'? la demande singuli?re et ? l'examen au cas par cas succ?de l'envoi 
d'un courrier standardis? qui n'envisage que huit modalit?s possibles, dont 
une d'accord et sept de refus. En la circonstance, la r?ponse notifi?e dans 
le dossier mais non transmise sous cette forme au demandeur qui, comme 
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les membres de la commission d'attribution s'en doutent, la comprendrait 
mal, est : ? Trop de ressources ?. On se r?f?re en effet au seuil de mille 

francs, empiriquement d?fini, au-dessous duquel l'aide est accord?e et au 

dessus duquel elle est refus?e. Du moins en principe puisque, dans l'?chantil 
lon ?tudi?, 11 % des demandeurs pr?sentant un ? disponible par personne ? 

inf?rieur au seuil ont n?anmoins essuy? un refus, alors que 35 % des dossiers 

pour lesquels ce montant ?tait d?pass? b?n?fici?rent d'une aide d'urgence. 
C'est donc aux fronti?res de ce seuil que les plaidoyers ?crits ont pu jouer 
un r?le d?cisif. 

Mais de toute cette proc?dure de jugement, ceux qui d?posent leur 
sollicitation ne savent rien. C'est pourquoi leur expos? oscille entre deux 
extr?mes : d'un c?t?, une sobri?t? qui confine parfois ? la r?cusation de 
l'exercice lui-m?me ; de l'autre, une prolixit? qui fait feu de tout bois dans 
la m?connaissance o? ils se trouvent des crit?res retenus. Dans la premi?re 

modalit?, le texte se r?duit ? une expression sommaire, comme pour cet 
homme de trente ans, allocataire du RMI : ? Je dois de l'argent ? des amis 
et je ne parviens plus ? subvenir ? mes besoins ?, ou m?me, sous la 

plume d'un travailleur social remplissant pour une femme vietnamienne de 

cinquante-sept ans, tutrice de deux jeunes enfants dont le ? disponible ? est 
de 63 francs : ? N'a rien pour vivre une fois pay?es ses charges ?. Dans la 
seconde modalit?, la densit? factuelle prend souvent le pas sur la coh?rence 
narrative et il s'agit d'accumuler des faits que le demandeur suppose pouvoir 
?tre entendus, aboutissant parfois ? une succession de donn?es biogra 
phiques, d'arguments path?tiques et de supplications d?sesp?r?es, dont le 
texte de cette femme seule de quarante ans donne une illustration : 

?tant RMIste, j'ai ?t? h?berg?e par une personne qui demeure maintenant 
dans la r?gion d'Auxerre, je n'avais ni eau ni ?lectricit?, c'est la raison 

pour laquelle je me suis endett?e, je suis malade d?pressive et ?pileptique, 
ce qui m'indispose pour le travail. En plus je suis en divorce fort heureuse 

ment je n'ai pas eu d'enfant. Maintenant l'eau est remise car il y avait une 

facture due, et j'attends la facture pour vous la remettre. Je n'ai ni douche 
rien. Je vais ? la douche ? la Plaine Saint-Denis avec les bons de la mairie. 

Aidez-moi SVP. Ma m?re est cardiaque je prends le train qui remonte ? 
260 F ? chaque fois pour la voir. Je demande 6 ? 7 000 F, plus ? vous de 

juger ? (R45) 

L'espace semble ici manquer pour raconter une vie de mis?re et les phrases 
se bousculent de mani?re incongrue. Tous les malheurs semblent bons ? dire 

(pathologies personnelles et maladie de la m?re, absence des commodit?s les 

plus ?l?mentaires et accumulation de dettes non remboursables, isolement 
affectif et d?pendance institutionnelle), au point que m?me ce qui est 
habituellement consid?r? comme une infortune peut ?tre paradoxalement 
pr?sent? comme un bienfait relatif (absence d'enfant, compte tenu de la 

situation). Dans ce cas, l'exposition de la souffrance eut d'ailleurs raison 
de la suspicion souvent manifest?e par la commission d'attribution, puisque 
l'absence de donn?es et de justificatifs pour calculer les charges, notifi?e 
dans le dossier et habituellement disqualifiante, ne fut finalement pas retenue 
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? rencontre de la demande : une aide de mille cinq cents francs lui fut 
accord?e. C'est dire que la marge de man uvre ? m?me r?duite ? dont 

peuvent jouer les suppliques, existe bien. Comme le supposent ceux qui 
s'emploient ? d?crire leur situation et ? pr?ciser leur demande, ces efforts 
sont parfois payants. En m?me temps, la rh?torique dans laquelle ils 
inscrivent leur plaidoyer demeure limit?e. Au-del? de la diversit? infinie 
des histoires et des situations, il est remarquable que les styles, les registres 
et les arguments puisent dans un r?pertoire relativement restreint. 

Les formes ?l?mentaires de la supplique 

Seul face ? son formulaire, ou bien aid? par un agent administratif, un 
travailleur social ou un membre d'association, le r?dacteur de l'argumentaire 

b?n?ficie en effet d'une libert? sous fortes contraintes : libert? d'?crire ce 

qu'il veut et de d?velopper ? sa guise les justifications de sa demande, 
mais contraintes tenant ? la norme morale ? laquelle il pense devoir se plier 
et au cadre physique ? l'int?rieur duquel il doit r?diger son texte. Apr?s 
avoir rempli une page et demie d'informations factuelles comportant son 

nom, son adresse, son ?ge, son statut matrimonial, sa situation au regard 
de l'emploi, la composition de sa famille, l'inventaire de ses ressources, de 
ses charges et de ses dettes, il lui reste une demi-page pour la rubrique 
? Expos? de vos difficult?s financi?res et motivations de votre demande ?, 

qu'il doit conclure en r?pondant ? la question : ? Montant de l'aide deman 
d?e ?. Si une petite partie des demandeurs (8 % de l'?chantillon ?tudi? 
n'inscrit rien dans cette rubrique), la grande majorit? d'entre eux tente de 
fonder dans ce bref texte la recevabilit? de leur sollicitation. Ne sachant 

pas les crit?res dont se sert la commission d'attribution, ignorant m?me si 
de tels crit?res existent (le discours du premier ministre annon?ant le 
? milliard ? laissait entendre que tous ceux qui sont dans le besoin, ? les 
ch?meurs et les pr?caires ?, devaient pouvoir b?n?ficier de l'aide d'urgence, 
ce que les candidats au FUS interpr?tent ?videmment comme valant pour 
eux-m?mes), les requ?rants s'efforcent toutefois de justifier de leur mieux 
la n?cessit? d'une aide. 

L'exercice auquel ils se livrent repose sur des strat?gies rh?toriques 
implicites que l'on se propose d'analyser dans une triple dimension : le 

style employ?, ou plus pr?cis?ment la tonalit? expressive du texte ; le registre 
utilis?, autrement dit le type d'?vidences sur lesquelles repose la justifica 
tion ; l'argument avanc?, c'est-?-dire la nature des faits invoqu?s ? l'appui 
de la sollicitation. L'analyse de ces trois axes identifie les figures ?l?men 
taires de la rh?torique mobilis?e dans les requ?tes. Cette lecture appelle deux 

remarques. D'une part, elle n'?puise pas la description des caract?ristiques 
rh?toriques : plusieurs autres aspects auraient pu ?tre analys?s, notamment 
au plan formel, comme la longueur de l'expos?, la qualit? de la langue, les 
formules de politesse, la ponctuation ; on s'est tenu ici ? ce qui paraissait 
le plus significatif par rapport ? la question de la pr?sentation de soi et de 
la construction du rapport ? l'institution. D'autre part, elle suppose une 
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certaine r?duction de la complexit? des dispositifs rh?toriques : nombre de 
textes se caract?risent, comme on le verra, par une alternance de styles, 
une diversit? de registres et une succession d'arguments ; il a donc ?t? 

n?cessaire dans ces cas de rep?rer, pour chaque dimension explor?e, une 

modalit? dominante, au moins pour l'analyse statistique. 
La typologie utilis?e pour chaque rubrique n'a pas ?t? constitu?e a 

priori. Une lecture d'un ?chantillon d'expos?s a permis d'identifier sur 

chacun des axes pr?alablement construits diff?rentes modalit?s de style, de 

registre et d'argument. ? partir de cette grille, chaque ? expos? ? a donn? 

lieu ? un codage sur chacun des trois axes, r?alis? ind?pendamment par 
deux chercheurs. Une comparaison des deux s?ries ainsi obtenues a ensuite 

?t? faite et, lorsqu'une divergence apparaissait entre elles, le texte ?tait 

r?examin? afin de d?terminer le mode de qualification le plus pertinent sur 

l'axe consid?r?. Une analyse statistique a enfin ?t? conduite, permettant de 
mesurer la fr?quence de chaque modalit? particuli?re. Cette ?valuation 
chiffr?e ne sert toutefois qu'? indiquer l'importance quantitative relative 

des diff?rentes figures ?l?mentaires. Elle vient ainsi en compl?ment de la 

description qualitative du mat?riau, dont la pr?sentation sera faite en pr?ci 
sant les ?l?ments objectifs dont on dispose sur la personne ; les revenus 

mentionn?s renvoient au ? disponible par personne ?, ?galement d?sign? 
comme ? reste ? vivre ?, qui correspond aux ressources mensuelles d?duites 
des charges, sur la base non des d?clarations mais des documents fournis 

par les demandeurs. 

1. Le style des textes peut ?tre class? selon quatre modalit?s : factuel, 

implorant, vindicatif et digne. Par ? factuel ?, on entend une simple indica 
tion des faits sans composante ?motionnelle particuli?re, laissant le lecteur 
? distance : ? Vu les difficult?s dans lesquelles je vis avec ma famille et 
vu les ressources dont je vous ais mis en connaissance, le plus important 
? l'heure actuelle serait de r?gler le loyer que j'ai en retard, et plus les 
frais de r?gularisation des papiers de mon ?pouse et enfin de r?gler au 

moins une partie de la dette qu'il me reste avec le tr?sor public, en vous 

remerciant d'avance22. ? Cette expression relativement neutre correspond ? 
52 % des ?nonc?s, mais avec d'importantes variantes dans la forme et la 

longueur. Le caract?re ? implorant ? qualifie un appel explicite aux senti 
ments de piti? du lecteur : ? Je vous demande cette aide parce que je suis 

toute seule ? travailler, j'ai mon mari au ch?mage et mes deux enfants 
aussi et ils sont sans ressource. Mais en ce moment je suis vraiment sans 
ressource car j'ai eu en plus un probl?me ? ma banque. [...] C'est pour cela 

que je vous demande de nous aider car je suis sans un sou tout le mois de 
f?vrier. Je vous en suplie, aider nous, nous sommes quatre ? ?tre sans 
ressources pour tout le mois23. ? Cette modalit? est pr?sente dans 24 % des 

expos?s. Est consid?r? comme ? vindicatif ? le ton utilis? pour prendre ? 

22. R47, homme alg?rien de 36 ans, mari? et p?re d'une petite fille, 548 francs par personne. 
23. S30, femme fran?aise de 48 ans, assistante d'?cole maternelle, mari?e et m?re de deux 

enfants au ch?mage, 1 915 francs par personne. 
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partie le lecteur au sujet d'une situation qui suscite l'indignation : ? J'ai d? 
? ? la suite d'une saisie de l'administration fiscale d'un montant de 

3 212,00 F ? 
emprunter 3 100 F ? une amie. [...] Les raisons de cette 

saisie figurent dans l'annexe ci-jointe (abusif et scandaleux). Les sommes 
saisies concernent la mensualit? de mon RMI de d?cembre 1996 plus 
environ 1 000 F laborieusement ?conomis?s pour faire face aux al?as et 

d?penses. Il m'a toujours ?t? dit (et je le croyais) que le RMI ?tait insaisis 
sable... preuve contraire qui m'a ?t? inflig?e brutalement. [...] Y a-t-il une 

justice dans ce pays24 ? ? Le montant demand? correspond au franc pr?s ? 
la somme saisie. Cette tonalit? est trouv?e dans seulement 4 % des textes. 

Enfin ? digne ? se r?f?re ? une image de la grandeur de la personne qui 
appelle le respect de la part du lecteur : ? Pouvoir r?gulariser ma situation 
en payant le retard de mes loyers + les dettes envers les personnes qui 

m'ont aid? financi?rement et vivre dans des meilleures conditions pour 
?lever mes deux enfants25. ? Cette forme repr?sente 20 % des ?crits. 

Mais un m?me texte peut insensiblement glisser d'un style ? un autre 
comme dans le cas de ce demandeur d'emploi de trente-trois ans qui 
d?bute son expos? de mani?re ? factuelle ? (ch?mage, endettement, menace 

d'expulsion), poursuit sur le mode ? digne ? (remboursement des dettes, 

pr?occupation pour sa famille) avant de devenir d?sesp?r? sinon ? implo 
rant ? (appel au secours) pour finir dans une amertume presque ? vindica 
tive ? (aide destin?e aux cr?anciers) : 

Suite ? un ch?mage de longue dur?e, les difficult?s ? retrouver un 

emploi, une situation qui ne cesse de ce d?grad? et les perspectives de 
retrouv? une situation sont mince. Suite ? une remboursement d'un pr?t 
familial de 40 000 F pour mon mariage nous avons rembours? une dette 

mais contract? des autres dettes. Au mois de mais nous devrions ?tre expuls? 
de notre logement... Ma motivation est de pouvoir rembours? mes dettes 

d'?tre relog? et de pouvoir offrir ? ma famille une situation ordinaire, 
pouvoir retrouver le sommeil que j'ai perdu et les angoisse et le go?t de 
la vie. Je suis au bord du rouleau. Je ne supporterai pas l'expulsion et 
l'humiliation. Peu import l'aide que vous m'octror? cette aide ira ? mes 
cr?anciers. (D9) 

2. Le registre dans lequel se constitue la demande peut ?galement ?tre 

pr?sent? sous quatre rubriques : comptabilit?, sympathie, protestation et 
vertu. Tout d'abord, l'?vidence ? comptable ?, correspondant ? 32 % des 

cas, repose sur la d?monstration math?matique de l'impossibilit? de faire 
face aux n?cessit?s de la vie quotidienne : ? Je sollicite cette aide car je 
vis seule avec mes deux enfants. Je ne peux subvenir ? leurs besoins comme 
vous pouvez le constater mes revenus mensuels sont de 5 807 Frs et mes 

d?penses de 8 147 Frs. J'esp?re qu'une suite favorable sera donn?e ? ma 
demande26. ? Ensuite, la ? sympathie ?, pr?sente dans 39 % des dossiers, 

24. R7, homme fran?ais de 61 ans, s?par? et vivant seul, 1 090 francs. 

25. D27, femme fran?aise de 39 ans, divorc?e et vivant avec deux adolescents, 604 francs par 

personne. 
26. R53, femme fran?aise de 29 ans, m?re de deux jeunes enfants, 86 francs par 

personne. 
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consiste ? ?tablir par la souffrance exprim?e, un rapport de proximit? avec 

le lecteur, dans lequel l'empathie avec l'infortune de l'autre peut se r?aliser, 
souvent ? travers l'?vocation du malheur des enfants : ? Mon mari est au 

ch?mage non indemnis? depuis septembre 96. Nous percevons un peu de 

RMI et mon cong? parental + les allocations familiales. Nous avons 2 enfants 
? charge. Pour nous chaque mois est tr?s tr?s difficiles un fois les charges 
et dettes pay?s il ne nous reste plus rien. Nos enfants n'ont pas eu de No?l 
comme tous les autres enfants faute de moyens27. ? Puis, la ? protestation ?, 
identifi?e chez 9 % des demandeurs, met en avant l'iniquit? de la situation 
? laquelle la personne se trouve confront?e, soit ? titre individuel, soit d'un 

point de vue collectif: ?J'ai 4 enfants ? charge et mes seules ressources 

sont de 3 600 F par mois, j'ai une cr?ance au tr?sor public de 63 000 F 

dont je ne sais pas comment me la faire enlever, j'ai 621 F de charges 
locatives et un loyer de 1 400 F [...]. Je n'arrive pas ? m'en sortir, j'ai trop 

de dette et je regrette beaucoup que le gouvernement ne veux pas faire 
revaloriser les minima sociaux car ?a aidera bon nombre de familles d?mu 
nis28. ? Enfin, la ? vertu ? place la demande sur le terrain des qualit?s 
personnelles manifest?es par le requ?rant, qu'il s'agisse de ses engagements 
vis-?-vis de ses proches ou de son souci de reprendre le dessus : ? Je suis 

RMIste, p?re d'un enfant handicap? qui n'est pas ? ma charge mais ? celle 
de sa m?re. J'ai fait depuis d?cembre 1997 un stage non r?mun?r? qui 
s'arr?te fin mars 1998. [...] Je suis S.D.F. et fais des efforts pour donner ? 
la m?re de mon fils quelque argent quand je le peux. Ma volont? est grande 
de m'en sortir et la somme de 3 000 F me rendrait grand service29. ? Cette 

modalit? correspond ? 20 % des dossiers. 
L? encore, les r?cits s'inscrivent souvent dans plusieurs registres ? la 

fois. Ainsi, une femme alg?rienne de trente-six ans b?n?ficiaire du RMI et 

qui ?l?ve seule deux jeunes enfants, d?veloppe-t-elle sa justification sur le 
mode comptable tout en protestant implicitement contre une d?cision de 

saisie sur les allocations familiales. Manifestant ses pratiques vertueuses 
de gestion de ses maigres ressources (budget pr?cis, souci de remboursement 
des dettes, priorit? aux d?penses concernant ses fils) elle apporte incidem 

ment des indications susceptibles de provoquer la sympathie (vacances des 

enfants, handicap sensoriel) : 

Suite ? une diminution de mes prestations familiales, d? ? un ? trop 
per?u ? d'une somme de 8 532,00 F concernant un rappel d'ASF pour mon 

jeune enfant, dont le papa ne versait plus la pension alimentaire, la CAF 
me retient chaque mois 401,80 F et cela pendant 21 mois. Mon fils a?n? 
va partir en Angleterre d?but juin 98 avec sa classe. Je dois faire changer 
300 F en livres pour le s?jour de mon fils. D?but juillet 98, mes enfants 

27. RI00, femme fran?aise de 30 ans, m?re de deux enfants en bas ?ge, 320 francs 

par personne. 
28. R56, femme alg?rienne de 46 ans, s?par?e et vivant avec quatre enfants dont deux 

adolescents et deux jeunes ch?meurs, 534 francs par personne. 
29. R99, homme fran?ais de 36 ans, divorc? et vivant seul, disponible non calculable car 

les charges ? soustraire sont variables selon qu'il est ? l'h?tel ou dans la rue. 
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vont partir en colonie, le 11 mai, je dois verser 2 x 300 F d'acompte ? 

l'inscription, acheter leur trousseau, donner de l'argent de poche pour leur 

s?jour. Je voudrai me d?barrasser de mes cr?dits en cours, ne plus toucher 
au disponible. Pour le loyer, je verse 467,40 F par mois. J'ach?te un carnet 
de tickets par semaine et j'accompagne mon fils chez son p?re tous les 

mois ? Gentilly. Pour la cantine, je paie 4 F x 2 par jour pour mes deux 
enfants qui y mangent r?guli?rement. J'ai des cr?dits en cours et avec 
2 763,40 F par mois, j'ai du mal ? m'en sortir. De plus je ne trouve pas 
d'emploi, je suis malentendante, c'est tr?s difficile. Vous trouverez les 

justificatifs ? l'appui de ma demande. Merci pour votre compr?hension. 
(R15) 

3. Les arguments employ?s ? l'appui de la requ?te sont enfin de quatre 
ordres : insuffisance des revenus une fois les charges r?gl?es, accumulation 
de malheurs de toutes sortes, d?nonciation d'injustices commises ? leur 

?gard, manifestation d'un projet de r?insertion. L'insuffisance des revenus 

appara?t comme l'?l?ment central de l'argumentaire dans 61 % des dossiers, 
mis en avant pour rendre compte de l'endettement ? 

parfois tr?s impor 
tant ? et montrer l'impossibilit? de subvenir aux besoins vitaux : ? On 
n'arrive pas ? avoirs tous nos besoins pour manger avec 1 500 F ou 2 000 F 

qui nous restent par mois. Avec cet argent qui nous reste pour vivre j'arrive 
pas ? acheter de la nourriture de qualit? pour la sant? de mes enfants. J'ai 
des difficult?s pour acheter des v?tements d'hiver et pour chauffer la maison 
car le chauffage d?pense trop de gaz30. ? L'accumulation des malheurs, 

invoqu?e dans 15 % des requ?tes renvoie ? une diversit? de faits, accident, 
maladie, s?paration, qui initient le processus d'entr?e dans la pr?carit? : 
? Mon mari et moi sommes restaurateurs depuis f?vrier 1995. Malheureuse 

ment, notre activit? n'a pas encore pris son essor et ne nous permet pas de 
nous octroyer un salaire. Pour comble de malheur, notre restaurant a subi 
un incendie le 20 janvier courant. Si je me tourne vers vous aujourd'hui, 
c'est parce que ma situation se d?grade au jour le jour31. ? La d?nonciation 
des injustices, trouv?e dans 10 % des textes, peut porter soit sur des faits 

singuliers, comme le non versement d'une somme due ou le pr?l?vement 
d'un montant indu, soit sur des principes g?n?raux, impliquant l'affaiblisse 

ment de la solidarit? publique ou la p?nalisation judiciaire de la pauvret? : 
? En proc?dure prudomale avec mon employeur, ceci depuis le mois de 

juillet 1997 pour non payement des salaire et aucune d?claration faite, 

n'ayant aucun droit recconnue acctuellement et ne percevant aucune aide 
d'aucun organisme, je sollicite une aide au titre exceptionnelle, dans l'attente 

que ma proc?dure en cour me soit rendue favorable, afin de r?cupp?r? mes 

droits l?gaux de sitoyenne fran?aise. [...] ? la suite de toutes ses difficult? 

financi?re, je me retrouve actuellement en banque de france, ainsi que de 
RATP qui me poursuit comme une criminelle32. ? Enfin, la manifestation 

30. S22, femme turque de 29 ans, mari?e et m?re de deux jumeaux en bas ?ge, 796 francs 

par personne. 
31. S77, femme fran?aise de 32 ans, mari?e et m?re de trois enfants, disponible non 

calculable car profession lib?rale. 

32. D8, femme fran?aise de 21 ans, c?libataire et vivant seule, se d?clarant sans aucune 

ressource. 
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d'un projet d'insertion, mise en avant dans 14 % des dossiers, traduit la 
volont? de montrer que l'on d?sire s'en sortir, que l'on est pr?t ? travailler 
et que l'on se conforme aux logiques des politiques publiques en la mati?re : 
? J'ai quand m?me bon espoir de sortir de cette pr?carit?, puisque je vais 
commencer un stage dans un h?tel o? je vais peut-?tre ?tre gard?e et donc 
avoir un emploi. Quant ? mon concubin, il vient juste d'?tre r?gularis? et 
comme il n'a jamais travaill? en France, il n'est pas indemnis?. Mais il 

peut maintenant envisager de trouver un emploi. M?me si je peux entrevoir 
des voies de sortie pour l'avenir, en attendant j'ai vraiment besoin d'aide 

pour ne pas empirer ma situation33. ? 

Tous ces arguments ne sont pas toujours entendus, puisque 28 % des 
20 000 requ?rants ont essuy? des refus. Dans ce cas, un recours est possible, 
donnant lieu ? une nouvelle justification. La proc?dure ne fut toutefois 

gu?re utilis?e. Parmi les soixante-seize refus qui ont ?t? oppos?s aux trois 
cents demandes d'aide de l'?chantillon, seul six ont fait l'objet d'un recours. 

Quatre d'entre eux ont b?n?fici? d'un avis favorable en seconde instance, 
deux ont ?t? ? nouveau ?conduits, l'un de ceux-ci engageant alors une 
troisi?me d?marche avec l'appui, cette fois, d'une association d'aide aux 

Tziganes dont l'assistante sociale se portait garante de la v?racit? des 
informations transmises, permettant ? la requ?rante d'obtenir enfin gain de 
cause. Le plus souvent, les demandeurs en proc?dure de recours adoptent 
une attitude humble, en reconnaissant le bien-fond? du rejet initial : ? Je 
vous informe que la premier demande que les faits a ?t? refus? pour des 
raison que j'ai compris34. ? Confront?s ? une r?ponse qui met en doute la 
r?alit? de leur mis?re, avec la r?f?rence aux termes pr?cis de la circulaire 

minist?rielle, ils se voient contraints de jouer de tous les arguments et sur 
tous les registres, comme cette femme fran?aise de cinquante-deux ans 
vivant avec son conjoint de leur RMI commun qui leur laissait un ? reste 
? vivre par personne ? de 1 431 francs, manifestement sup?rieur au bar?me 
?tabli par la commission ; au fur et ? mesure que l'on avance dans la lettre, 
?crite sur papier libre, le ton devient plus d?sesp?r? et plus pressant, les 

phrases de la fin ?tant presque enti?rement soulign?es d'un double trait, 
comme pour rendre plus persuasif l'argumentaire 

? devenu ainsi plus 
manifeste ?, puisque la premi?re demande ne l'avait pas jug? tel : 

Je refais une demande d'aide financi?re aupr?s de vos ? services ?, car 

je me vois endett?e, maintenant de la somme de 2.124,99 F envers l'EDF. 
Nous n'avons pas pu payer la facture d'avance, car venant d'arriver dans 

un logement vide, nous avons ?t? oblig? d'acheter un minimum, c'est-? 

dire une table, et de quoi faire cuire ? manger, et nous avons ?galement 
pris un po?le car ce n'?tait pas chauff?, et il faisait tr?s froid, cet hiver, vu 

que, en plus, les fen?tres fermaient ? tr?s mal ? et qu'elles n'ont ?t? chang?es 
qu'il y a deux mois ? peine, de plus ce petit po?le ?tant ?lectrique, c'est 
d'ailleurs ce qui nous a fait des factures plus ?lev?es... Nous avons pay? 
l'assurance de la maison pour l'ann?e et tout cela nous a fait tr?s tr?s cher, 

33. R62, femme za?roise de 27 ans, vivant maritalement sans enfant, 253 francs par personne. 
34. D78, femme fran?aise de 22 ans, c?libataire et m?re de deux enfants. 

972 



D. FASSIN LA SUPPLIQUE 

vu que nous sommes au RMI. Nous ne pouvons actuellement plus 
? nous 

en sortir ? avec cette dette d'EDF, et notre derni?re facture vient en m?me 

temps que le loyer (comme vous pouvez le constater). Nous nous sommes 
adress?s au service sociale de l'EDF, mais ils ne peuvent rien faire, car il 
fallait qu'on s'adresse ? eux avant, ? la l?re facture, et je m'?tais adress?e 

? vous en premier, donc, comme l'aide nous avait ?t? refus?e, ? l'?poque, 
et comme vous me l'aviez ?cris sur votre r?ponse, je renouvelle ma demande, 

pour une aide financi?re d'urgence exceptionnelle vu cette situation 

actuelle. Veuillez recevoir tous nos remerciements ? l'avance ainsi que nos 

meilleures salutations. (R38) 

Si les membres de la commission d'attribution se laiss?rent fl?chir par cette 
deuxi?me requ?te, ils ne c?d?rent toutefois que du bout des l?vres, se 
contentant d'allouer une somme de mille francs, tr?s en de?? des normes 

qu'ils s'?taient fix?es, alors m?me que la facture ? r?gler correspondait 
presque exactement ? l'aide habituellement accord?e ? un couple, soit deux 

mille francs. Ironie de l'histoire, lors de la premi?re demande, les dettes 
s'?levaient ? seulement 669 francs, pour lesquels la somme octroy?e aurait 
?t? largement suffisante ; d?sormais, elle atteint 2 125 francs, dont moins 
de la moiti? est couverte par le montant finalement attribu?. Mais tel est 

bien le message : l'aide ne doit ?tre, compte tenu des moyens du m?nage, 
qu'une contribution ? l'effort que ce dernier se doit de fournir. 

Une seulement, parmi les soixante-seize demandes repouss?es et parmi 
les six recours d?pos?s, exprime l'indignation d'avoir ? rendre une seconde 

fois des comptes. Elle est r?dig?e par une femme alg?rienne de quarante 
ans, divorc?e, ?levant seule sa fille de douze ans, redevenue salari?e apr?s 
une p?riode de ch?mage pendant laquelle elle a contract? douze mille francs 
de dettes. La premi?re formulation de sa demande ?tait relativement neutre, 

?non?ant des faits qui lui paraissaient se suffire ? eux-m?mes, compte tenu, 
de surcro?t, des documents qu'elle joignait ? son dossier : ? Je suis une 

femme seule avec un enfant. Apr?s mon divorce, j'ai d? contract? des 

cr?dits ? la consommation (j'ai d? repartir ? 0 et j'?tais au ch?mage). 
Aujourd'hui je vis une situation financi?re tr?s difficile (je suis ? d?couvert 
en banque de 12.000 frs (cf. relev? de compte ci-joint)). ? (S 14, demande.) 
Le refus la surprend, tant le bien-fond? de sa requ?te lui para?t ?vident, et 

d?plac?s les termes de la r?ponse administrative : au moment m?me o? elle 

vient de d?poser une demande de secours alimentaire aupr?s du Centre 
communal d'action sociale de sa ville, s'entendre dire qu'elle ? ne corres 

pond pas aux conditions pr?vues par la circulaire... ? savoir 
" 

personnes ou 

familles en situation de d?tresse grave expos?es ? des risques s?rieux pour 
le maintien de leurs conditions d'existence 

" ? lui est tout simplement 
incompr?hensible : 

J'ai bien re?u votre courrier du 3 courant et je suis ?tonn?e de votre 

r?ponse. Vous dites que nous ne sommes pas une famille en d?tresse grave ? 

Comment peut-on vivre avec 500,00 frs par mois ? (cf. tableau ressources 

charges) Je vous rappelle que j'ai une adolescente de 12 ans ? ma charge. 
J'aurais besoin de votre aide pour combler un d?couvert en banque de 6 500 
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engendr? par mon divorce (cf. dossier pr?c?dent). J'aurais besoin de votre 
aide maintenant avant que ma situation financi?re se d?grade. (S 14, recours.) 

De la commission d'attribution, elle obtient cette fois deux mille francs. 

L'indignation de cette femme, qui ne comprend pas qu'on puisse lui opposer 

l'argument de l'absence de ? risques s?rieux pour le maintien des conditions 
d'existence ?, compte tenu de son exp?rience quotidienne de la pr?carit?, 
et l'embarras des ?valuateurs, dont t?moigne la seconde d?cision en contra 

diction avec la premi?re, alors m?me qu'aucun ?l?ment nouveau n'est 

intervenu, am?nent ? s'interroger sur le sens que l'on peut donner ? la 

proc?dure choisie pour argumenter la demande. Pourquoi ajouter aux 
? pi?ces justificatives ? exig?es une obligation de justification suppl?men 
taire ? Que signifie la substitution d'une enqu?te sociale par un expos? des 

difficult?s et motivations au nom de l'autonomie du sujet ? ? quoi corres 

pond l'attente d'un r?cit des souffrances dans l'assistance aux pauvres ? 
Pour tenter de r?pondre ? ces interrogations, on peut proposer une mise en 

ordre des diff?rentes modalit?s qui viennent d'?tre d?crites sur les trois 
axes. En passant des formes ?l?mentaires de la supplique aux configurations 
complexes dans lesquelles elles s'inscrivent, il appara?t en effet que deux 
d'entre elles dominent l'espace rh?torique : la n?cessit? et la compassion. 
Ce sont elles qui dessinent les contours des politiques d'assistance. 

La charit? publique, entre n?cessit? et compassion 

Dans le chapitre consacr? ? ? la question sociale ? de son Essai sur la 

R?volution, Hannah Arendt35 montre comment la nouveaut? radicale des 
r?volutionnaires de 1789, h?ritiers en cela des philosophes des Lumi?res 

? et c'est la filiation entre Rousseau et Robespierre qu'elle met en avant ? 

r?side dans la mani?re dont leur politique a ?t? d?termin?e par la r?v?lation 
de l'existence de la pauvret? : ? L'Histoire est l? pour nous enseigner qu'il 
n'est pas du tout fatal que le spectacle de la mis?re inspire la piti? aux 

hommes ; m?me durant les longs si?cles au cours desquels la religion de 
merci du christianisme d?terminait l'?chelle des valeurs morales de la 
civilisation occidentale, la piti? n'exista qu'en dehors de la vie politique. ? 

La ? passion de la piti? ? qui anime la R?volution fran?aise trouve son 

expression dans la formule de Bar?re en ouverture de son rapport du 
22 flor?al an II issu de l'exp?rience du Comit? de mendicit? de 1790 et 
du Comit? des secours publics de 1791 : ? Les malheureux sont les puissants 
de la terre. ? Ainsi prend forme ? la premi?re politique de la mis?re ?manant 
d'un gouvernement repr?sentatif?, selon l'expression de Giovanna Pro 
cacci36. Si l'on appelle politique moderne de la piti? cette prise de conscience 
de la question sociale, non ? partir d'une r?flexion abstraite ou d'une ana 

lyse statistique des in?galit?s mais sur la base de la reconnaissance de la 

35. Hannah Arendt, Essai sur la R?volution, Paris, Gallimard, [1963] 1967, pp. 99-100. 

36. Giovanna Procacci, Gouverner la mis?re. La question sociale en France, 1789-1848, 

Paris, Le Seuil, 1993, p. 67. 
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r?alit? concr?te et qualitative de la mis?re ? des malheureux qui souffrent ?, 
on peut consid?rer que les repr?sentations contemporaines de l'exclusion, 
que j'ai analys?es par ailleurs37, et les mesures publiques d'assistance, 
comme celle ?tudi?e ici, s'inscrivent bien, au-del? des diff?rences ?videntes 
des contextes historiques, dans une m?me pr?occupation anthropologique. 

Cette pr?occupation repose, si l'on suit toujours H. Arendt, sur un double 

imp?ratif moral. La politique de la piti? proc?de d'abord de l'urgence de 
la n?cessit? ? la faim en tout premier lieu ?, de ? la pressante sollicitation 

du processus vital ? : 

La pauvret? est plus que le simple ? manque ?, c'est l'?tat de besoin 
constant et de mis?re aigu? dont l'ignominie particuli?re r?side dans son 

pouvoir d?shumanisant [...] C'est sous l'empire de cette n?cessit? que la 
foule se rua pour pr?ter main-forte, inspira la R?volution fran?aise, la lan?a 
en avant38. 

Avant d'?tre historique, la n?cessit? est biologique. La politique de la piti? 
n?cessite ensuite l'emprise de la compassion pour se d?ployer, c'est-?-dire 
? la capacit? de souffrir avec autrui ?, et l'instauration d'un lien de proximit? 
avec l'?tre souffrant : pour les r?volutionnaires, ? la seule force devant et 

pouvant unir les diff?rentes classes de la soci?t? en une seule nation ?tait 
la compassion de ceux qui ne souffrent pas pour les malheureux, des classes 

sup?rieures pour les classes inf?rieures39 ?. La compassion est ce qui donne 
? la piti? son pouvoir d'?motion. N?cessit? et compassion constituent donc 
les deux composantes morales essentielles de la politique moderne de la 

piti? et, par cons?quent, des logiques de l'assistance. On ne s'?tonnera donc 

pas qu'elles soient les deux figures dominantes des suppliques adress?es 
dans le cadre du FUS aux pouvoirs publics. 

Quand on reprend en effet de mani?re synth?tique les donn?es r?parties 
sur les trois axes selon les diff?rentes modalit?s envisag?es pour chacun 

d'eux, quatre grandes configurations se dessinent. Les topiques de la justifi 
cation, pour paraphraser Luc Boltanski40, se conjuguent ainsi : la n?cessit?, 
dans un style factuel et dans le registre de l'?vidence comptable, ? l'aide 

d'arguments d?montrant l'insuffisance des ressources pour faire face aux 

besoins les plus ?l?mentaires ; la compassion, plut?t dans un style implorant 
et presque toujours dans le registre de la sympathie, recourt ? des arguments 
qui mettent volontiers en avant le malheur ; la justice, dont le style de 
r?f?rence est vindicatif et le registre celui de la protestation, s'appuie sur 
des arguments faisant valoir l'iniquit? du traitement de la personne ; le 
m?rite emprunte surtout au style digne et se place dans le registre de 

37. Didier Fassin, ? Exclusion, underclass, marginalidad. Figures contemporaines de la 

pauvret? urbaine en France, aux Etats-Unis et en Am?rique latine ?, Revue fran?aise de 

sociologie, xxxvn-1, 1996, pp. 37-75. 

38. H. Arendt, Essai..., op. cit., pp. 83-84. 

39. Ibid., pp. 113-115. 

40. Luc Boltanski, La souffrance ? distance. Morale humanitaire, m?dias et politique, 
Paris, M?taili?, 1993, p. 89. 
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la vertu, avec des arguments attestant le projet de r?insertion sociale et 

professionnelle (tableau 2). Certes, les correspondances entre les modalit?s 
des trois axes ne sont pas parfaites et nombre de textes manifestent des 
discordances qui ne seront pas ?tudi?es ici ? 

style implorant et registre 
de la vertu ou style factuel et registre de la sympathie, par exemple 

? 

mais les quatre grandes figures qui viennent d'?tre esquiss?es forment des 
ensembles coh?rents. 

Leur importance dans l'espace rh?torique est toutefois tr?s in?gale et 
deux topiques dominent nettement les autres : la n?cessit? et la compassion. 
Et ceci d'autant plus qu'au-del? des fr?quences mentionn?es plus haut ? 
titre indicatif, leur pr?sence dans les textes, sur un mode majeur (faisant 

l'objet de la quantification cit?e) ou mineur (sous la forme d'incises ou de 

fragments non comptabilis?s), est de fait constante : aucun expos? n'?vite 

compl?tement les th?mes de la n?cessit? ou de la compassion. Au contraire, 
la justice et le m?rite se pr?sentent de mani?re beaucoup plus inconstante. 

La relative raret? de ces deux topiques ob?it toutefois ? des logiques 
distinctes. L'invocation de la justice ne trouve gu?re sa place dans les 

requ?tes, ce qui peut sembler paradoxal, alors que le Fonds d'urgence social 
a ?t? mis en place en r?ponse ? une mobilisation qui avait eu pour th?mes 

principaux la d?nonciation des in?galit?s et la contestation du montant des 
minima sociaux avec force manifestations de rue et occupations d'antennes 
d'ASSEDIC ; mais cette apparente contradiction confirme simplement le 
fait que les agents mobilisent des comp?tences sociales diff?rentes selon 

qu'ils revendiquent des droits ou sollicitent des aides ; en l'occurrence, 

r?digeant une supplique, ils se plient aux r?gles du genre. La d?monstration 
du m?rite, si elle est en revanche un peu plus fr?quente, sert en g?n?ral 
d'appoint ? une justification qui repose essentiellement sur l'expression de 
la n?cessit? ou sur l'appel ? la compassion ; elle ajoute une tonalit? positive 
? l'expos? du malheur et t?moigne de la bonne volont? du demandeur. 
C'est toutefois le besoin et l'?motion qui animent, pour l'essentiel, les 

politiques de la piti?. 

Tableau 2. 
? 

Figures ?l?mentaires et configurations complexes 
de la rh?torique des demandes d'aide 

Configurations N?cessit? Compassion Justice M?rite 

Style factuel 

(52 %) 
implorant 

(24 %) 
vindicatif 

(4%) 
digne 
(20 %) 

Registre comptable 
(32 %) 

sympathie 
(39 %) 

protestation 
(9%) 

vertu 

(20 %) 

Argument insuffisance 

(61 %) 
malheur 

(15 %) 
iniquit? 
(10 %) 

insertion 

(14 %) 

Note : La qualification des styles, registres et arguments est explicit?e dans le texte. Les pourcentages donn?s 
? titre indicatif expriment la proportion des requ?tes dans lesquelles la figure concern?e est retrouv?e 
de mani?re dominante. Les quatre configurations complexes regroupent de mani?re pr?f?rentielle, 
mais non exclusive, trois des figures ?l?mentaires. 
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Du reste, les deux th?mes sont souvent li?s et l'on peut consid?rer que 

l'accomplissement rh?torique des politiques de la piti? consiste justement 
? les faire se rejoindre, sinon se confondre. La relation d'entra?nement 
fonctionne d'ailleurs dans les deux sens. D'une part, l'urgence de la n?ces 
sit? ne peut que susciter un sentiment de compassion lorsque des besoins 
vitaux non satisfaits sont mentionn?s : ? J'ai de plus en plus de difficult?s 

pour faire manger mes enfants, c'est pourquoi je demande une aide finan 
ci?re ? votre organisme si possible de toute urgence41. ? Ou encore : ? Je 
demande une idee pour rembours? mes dettes aussi pour acheter des v?te 

ments ? ce moment d'hiver pour me prot?ger contre le froid42. ? Dans les 
soci?t?s contemporaines, suppos?es d'abondance, le scandale de ne pas 

manger ? sa faim ou de ne pas pouvoir se prot?ger des intemp?ries n'en 

provoque que plus d'?motion, et cet argument entra?ne au demeurant presque 

toujours une r?ponse favorable de la commission d'attribution. D'autre part, 
le r?cit des souffrances d?bouche, ? l'inverse, sur la question de l'insuffi 
sance mat?rielle qui les entretient : ? Mon mari ?tant d?c?d? au mois d'ao?t, 
cela ?tant tr?s dur pour moi et ma petite fille de 3 ans. J'essaye de payer 

mes factures mes c'est tr?s dur d'arriver jusqu'? la fin du mois. Surtout 

pour manger43. ? Ou encore : ? Je suis une femme seule avec deux enfants 

auquel je vis. J'ai beaucoup de mal ? g?rer mon budget. Et j'ai beaucoup 
de mal ? trouver du travail. Mon fils est tr?s souvent malade, car il est 

asmatique et je voudrais tant enlever la moquette et la remplacer par du 
linot. Malheureusement je n'ai vraiment pas les moyens44. ? Dans la mesure 

o? chaque individu sait qu'il n'est qu'un demandeur parmi de nombreux 
autres ? et certains expriment d'ailleurs cette possible banalisation de leur 
dossier ? il importe de singulariser sa requ?te par des d?tails suffisamment 

pr?cis et vrais pour emporter la conviction. ? la diff?rence de la solidarit?, 
abstraite et reposant sur des crit?res objectifs, l'assistance a besoin d'entrer 
dans le concret et d'int?grer des ?l?ments subjectifs. L'examen au cas par cas 

que pratique la commission d'attribution implique un rapport de proximit? et 

de personnalisation. Pour le dire autrement, une casuistique de la piti? 
appelle la conjonction des topiques de la n?cessit? et de la compassion. 

L'exposition de la souffrance ainsi rendue n?cessaire n'implique pas la 

complaisance des requ?rants. Certains ne r?digent d'ailleurs pas d'expos?, 
on l'a vu. D'autres expriment leur embarras d'avoir sans cesse ? se raconter : 

Je suis ?g? de 42 ans et mes ressources d'allocations de fin de droit se 
sont bien amenuis?es. Et jev n'arrive m?me pas ? subvenir aux besoins de 

mon ?pouse et moi-m?me. ? chaque ann?e il me faut justifier ma situation 

pr?caire aupr?s des diff?rentes administrations. Aussi je vous serais bien 

41. S16, homme fran?ais de 48 ans, veuf et p?re de deux enfants au ch?mage, 80 francs 

par personne. 
42. S31, homme marocain de 23 ans, c?libataire sans enfant, 2 169 francs. 

43. D25, femme alg?rienne de 36 ans, veuve et m?re d'un enfant, 850 francs par personne. 
44. R88, femme fran?aise de 45 ans, divorc?e ?levant ses deux jeunes enfants, 505 francs 

par personne. 
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reconnaissant si vous pouviez donner des instructions ? votre service qu'il 
?tudie mon cas45. 

D'autres encore manifestent par une certaine sobri?t? leur prise de distance 
? l'?gard de la demande de justification : 

Je vous propose d'?tudier avec int?r?t ma situation qui fait objet de la 

pr?carit?. Je suis en ch?mage depuis plus de 3 ans, mon mari ?tait en fin 
de droit sans reconduite ? l'ASS et cela depuis f?vrier 97, il ne per?oit rien 
aucune rente, bien qu'il est malade, il s'est fait op?r? r?cemment pour la 
troisi?me fois, il ne b?n?ficie pas de l'AAH et il est dans l'incapacit? de 
travailler. Nous vivions depuis plus d'un an et demi avec 2 800 Frs de mes 
indemnit?s ASSEDIC par mois sachant que nous avons 2 000 Frs de loyer 
? payer/mois et les charges. Cela ne vous ?chappe pas d'imaginer comment 
on peut vivre dans une telle situation. J'attends votre aide46. 

Dans l'ensemble cependant, les demandeurs se plient de leur mieux ? 

l'exercice, se contentant pour certains d'indiquer par une remarque ou au 
d?tour d'une phrase leur ?tonnement d'avoir ? exposer leurs ? difficult?s ? 

et leur ? motivation ? : ? Les chiffres parlent d'eux-m?mes ? (R5), rel?ve 
une femme de vingt-huit ans dont le conjoint, handicap? par des fractures 
de vert?bres, est comme elle au ch?mage ; avec leur petite fille, ils vivent 
d'un RMI s'?levant ? 4 371 francs, ? quoi s'ajoutent 671 francs de presta 
tions familiales, leurs charges mensuelles fixes repr?sentant 5 012 francs ; 
le disponible par personne, calcul? par la commission d'attribution dont 

on appr?ciera la pr?cision, est de ? 9,76 francs ? et l'endettement de 
24 745,76 francs. Ayant demand? ? le maximum possible ?, la requ?rante 
re?ut deux mille cinq cents francs. 

Que peut ajouter un texte ? un tel bilan financier ? Quelle justification 
suppl?mentaire doivent apporter, pour b?n?ficier d'une aide d'urgence, le 
ch?meur sur trois, l'allocataire du RMI sur cinq et m?me le salari? sur dix 

qui, dans l'?chantillon ?tudi?, ont un ? disponible ? n?gatif, c'est-?-dire 
dont les charges fixes d?passent les revenus mensuels ? On peut certes 

penser que les membres de la commission d'attribution qui ont ?tabli le 
formulaire n'avaient pas pens? rencontrer un tel niveau de pauvret?. On 
sait de surcro?t que, lorsque le disponible par personne est faible, l'argumen 
taire r?dig? n'infl?chit la d?cision favorable, acquise d'embl?e, qu'une fois 
sur neuf. Il n'en demeure pas moins que, loin d'?tre un d?tail de proc?dure, 
la r?daction de la requ?te a ?t? investie par les dispensateurs de l'aide 

publique d'une signification forte : il s'agissait d'affirmer a priori que le 

pauvre pouvait ?tre un sujet autonome, conscient de ses besoins, susceptible 
de formuler ses attentes ; et la confirmation du bien-fond? de cette assertion 
est venue a posteriori de la qualit? des r?ponses qui avait fait l'?merveille 

ment des ?valuateurs. Jusqu'? un certain point, l'histoire du FUS leur a 

45. R59, homme fran?ais de 42 ans, mari?, sans enfant, 1 OOO francs par personne. 
46. R8, femme fran?aise de 32 ans, mari?e et vivant avec sa m?re, 319 francs par 

personne. 
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donn? raison. Mais qui aurait pu douter que les pauvres eussent des comp? 
tences d'assist?s ? La v?ritable question est ailleurs ; elle est double. D'une 

part, en quoi l'exigence de justification engage-t-elle r?ellement les requ? 
rants et influe-t-elle sur leur identit? sociale ? D'autre part, que nous 

apprend-elle sur le sens de l'intervention publique en mati?re d'assistance ? 
Sur le premier point, il est ?videmment difficile de savoir dans quelle 

mesure le fait de devoir se raconter ? un interlocuteur anonyme contribue 
? forger l'identit? virtuelle des demandeurs. Telle qu'elle est con?ue, l'en 

qu?te ne permet pas de r?pondre compl?tement ? cette question. Plusieurs 
?l?ments peuvent toutefois ?tre avanc?s. Premi?rement, l'?preuve du FUS 
n'est que l'une des nombreuses ?preuves du parcours de l'assist? : les 
consultations aupr?s des travailleurs sociaux municipaux ou de circonscrip 
tion pour les demandes de secours, la constitution du dossier d'aide sociale 

l?gale pour l'obtention des minima sociaux, le passage par les associations 

humanitaires, les boutiques solidarit?, les h?pitaux ou les dispensaires sont 
autant d'occasions de raconter leur histoire et d'exposer leur souffrance. 

On ne saurait donc surestimer l'impact des argumentaires examin?s ici 
sur les constructions identitaires des requ?rants. Deuxi?mement, le degr? 
d'engagement r?el dans l'expos? comme la part de tactique dans la pr?senta 
tion ?crite de soi ne peuvent ?tre ?valu?s avec certitude : il est cependant 
raisonnable d'estimer que l'absence de texte, la r?duction de l'argumentaire 
? une simple ?vidence comptable, l'indication ici et l? de commentaires 

manifestant une certaine g?ne sont autant d'?l?ments qui signifient une 

distance ? l'?gard de la proc?dure. Bien plus que dans les rares indignations 
auxquelles se laissent aller les demandeurs, la r?sistance aux politiques de 
la piti? s'exprime dans la redondance insistante entre l'objectivation de la 
situation manifest?e par les pi?ces justificatives jointes au dossier et sa 

fausse subjectivation exprim?e dans des textes de justification qui n'appren 
nent rien d'autre que l'insuffisance des revenus et l'impossibilit? de subvenir 
aux besoins vitaux (il est en revanche plus d?licat d'appr?cier sous cet 

aspect les argumentaires se situant sur le terrain de la compassion ou du 

m?rite). Troisi?mement, l'identit? sociale se trouve probablement affect?e 

par cette entreprise d'exposition du malheur, m?me si cet effet n'est pas 
mesurable et varie d'un demandeur ? un autre. Elle l'est m?me d'une 
mani?re d'autant plus profonde que l'implication personnelle aura ?t? 

grande : le r?cit de l'infortune, surtout sous une forme ?crite, contribue ? 
en rendre coh?rente l'exp?rience, d'autant que la multiplication des occa 

sions de son ?nonciation tend ? lui donner une forme stable, ?prouv?e et 

valid?e, comme une seconde vie, celle-ci racont?e ; de m?me, la r?ponse, 
favorable ou non, de la commission d'attribution vient conforter ou infirmer 
les choix rh?toriques, orientant pour la suite la pr?sentation de soi dans des 
circonstances similaires. L'identit? du requ?rant ne sort donc assur?ment 

pas totalement indemne d'une supplique qui participe de sa construction 
comme assist?. 

Sur le second point, le sens ? donner ? l'intervention publique en mati?re 

d'assistance, on peut ?tre tent? d'inscrire l'exigence d'une justification dans 
l'histoire longue des politiques de la piti?. Toute assistance suppose que 
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l'on expose ses difficult?s et ses motivations. Habitu?s des demandes de 

secours, les pauvres l'ont appris depuis longtemps et, pour eux, il n'y a 

rien l? de tr?s nouveau. Au fond, ils savent que l'aide qu'ils sollicitent 

appelle toujours une contrepartie. Le Comit? de mendicit? r?volutionnaire 
leur demandait du travail en ?change de l'assistance ; le FUS, incapable 

de leur promettre des emplois, se contente d'attendre d'eux un argumentaire 
sur leurs conditions d'existence et, si possible, sur leur projet de vie. Au 
droit au travail s'est substitu?e l'injonction d'autonomie. L'effort pour 
rendre compte de sa situation dans un texte que l'on pr?sente comme 

rempla?ant l'enqu?te sociale jug?e trop inquisitoriale atteste la bonne 
volont? du sujet somm? de se raconter. Le z?le manifest? par certains dans 
la r?daction de leur supplique, loin d'avoir mis les dispensateurs de l'aide 

publique dans l'embarras d'une indiscr?tion au demeurant souvent inutile 

puisque le montant du ? disponible par personne ? servait dans la majorit? 
des cas de crit?re n?cessaire et suffisant, les a confort?s dans leur conviction 

que les pauvres pouvaient, et donc devaient exprimer eux-m?mes leur 
demande. Les r?cits ont fait l'admiration et suscit? l'apitoiement des 

membres de la commission d'attribution. Ils sont devenus un ?l?ment 
essentiel de l'interaction entre le pouvoir et son public. Plus qu'? une 

improbable autonomie de l'assist?, c'est ? une v?ritable autonomisation de 
la supplique qu'aboutit le FUS : l'expos? de la souffrance devient partie 
int?grante de la prise en charge. 

* 

Le Fonds d'urgence sociale est certes un accident dans l'histoire des 

politiques sociales. Il est une r?ponse politique ponctuelle ? un mouvement 
social nouveau qui prenait de l'ampleur et qu'il s'agissait, pour le gouverne 

ment fran?ais, de d?samorcer. Il faut donc se garder de surinterpr?ter sa 

signification historique. Pour autant, il s'inscrit dans un double mouvement 

diachronique de r?currence et de transformation : r?currence des secours 

d'urgence pour faire face ? des crises ?conomiques ou ? des revendications 

sociales, et transformation de l'assistance aux pauvres d?plac?e vers l'?tat 
mais en m?me temps relocalis?e dans un espace de proximit?. De mani?re 

convaincante, G. Simmel a montr? que le passage de la pauvret? d'une 
? visibilit? imm?diate ? ? un ? concept g?n?ral ? sous-tend le ? changement 
par lequel l'assistance aux pauvres devint une obligation abstraite de l'?tat ? 

et qu'elle n'est pas contradictoire avec la d?l?gation aux pouvoirs publics 
locaux de la mise en uvre de ces aides, surtout lorsqu'il s'agit de faire 
face aux ? besoins imm?diats et plus urgents ?47 ; dans cette perspective, le 
FUS trouve sa place sur ? une des plus longues routes que les formes 

sociologiques aient d? parcourir ?. Les modalit?s particuli?res de sa r?alisa 

tion, avec, dans le cas de la Seine-Saint-Denis, l'implication directe des 

responsables des services d?concentr?s de l'?tat, des caisses de S?curit? 
sociale et des directions du Conseil g?n?ral, assur?ment non reproductibles, 

47. G. SiMMEL, Les pauvres, op. cit., pp. 67-69. 
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ne permettent ?videmment pas d'en tirer des conclusions quant ? une 

?volution significative ou m?me une innovation perenne de l'action publique 
en mati?re d'assistance. Ce n'est pas dans cette direction que doit se porter 
l'analyse. L'int?r?t du FUS r?side dans la mani?re dont l'?tat, ? l'occasion 
d'une mesure sans lendemain, s'est mis ? l'?coute de la souffrance des 

pauvres. La politique de la piti?, si elle n'est pas d'aujourd'hui, trouve 

l? en effet une application exemplaire que d?voilent les ? expos?s ? des 

requ?rants. ? cet ?gard, le dispositif d'aide d'urgence d?ploy? pour pacifier 
la mobilisation des ? ch?meurs et pr?caires ? en dit plus long qu'il n'y 

para?t. ?v?nement anecdotique, il est porteur d'une signification anthropolo 
gique qui le d?passe. 

On s'?tait demand? au d?part comment les strat?gies rh?toriques d?ve 

lopp?es dans le cadre d'un exercice de style sur le th?me impos? de la 

pauvret? contribuaient aux constructions identitaires des assist?s. La raret? 
des textes de demandeurs d'aide avan?ant des revendications, qui contraste 
avec la fr?quence des expos?s donnant ? voir la mis?re et ? susciter la 

piti?, et ce, alors m?me que le dispositif d'aide d'urgence r?pondait ? 
une mobilisation relativement spectaculaire, sugg?re que les ? ch?meurs et 

pr?caires ? d?ploient des comp?tences correspondant aux situations dans 

lesquelles ils sont engag?s. Dans la rue, ils font valoir des droits, sur leur 
formulaire de demande d'aide, ils en appellent ? l'obligation d'assistance. 

C'est ce qu'avaient bien compris les repr?sentants locaux de l'?tat qui 
d?claraient avoir voulu ? casser le militantisme en ?vitant d'attribuer la 
somme de trois mille francs r?clam?s par le mouvement des ch?meurs ? et 

qui se r?jouissaient de ce qu'? travers leur participation ? la mise en uvre 

du FUS ? les associations avaient abandonn? leur casquette de militants 

pour celle de travailleurs sociaux ?. Pour eux, comme pour les ?conomistes 

sociaux du si?cle dernier, la distinction du droit de l'assist? et de l'obligation 
d'assistance est au principe de la charit? publique : en aucun cas, l'oblig? 
ne doit se pr?valoir d'un droit ; il y va du contr?le social de la mis?re. 

Ainsi, en ?cho aux proc?dures habituelles d'objectivation de la pauvret? 
dont l'enqu?te sociale fournit le mod?le, le d?ploiement d'un dispositif 
d'exposition de la souffrance peut-il ?tre vu comme un exercice impos? de 

subjectivation des pauvres, pour reprendre, en lui donnant une inscription 
sociale forte, la question que Michel Foucault avait mise au c ur de ses 

ultimes travaux48. Singuli?re ?preuve de v?rit?, dont la redondance des 

expos?s argumentes sur les difficult?s et les motivations, par rapport aux 

informations document?es sur les ressources et les d?penses, r?v?le assez 

la vanit?, et qui, d?s lors, nous renseigne tout autant sur celui qui exige le 
r?cit du malheur que sur celui qui sollicite l'aide au titre de son infortune. 

Didier Fassin 
EHESS/Universit? Paris 13 

48. Michel Foucault, Dits et ?crits, Paris, Gallimard, t. IV, 1994. 
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